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RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS ORGANISÉ DANS LE CADRE DU PRIX 
PHOTO DU CCFD-TERRE SOLIDAIRE “VOIR LE MONDE EN FACE” 

 
 
 
1. Organisateur 

Le présent jeu-concours est organisé par le CCFD-Terre Solidaire, domicilié(e) 4 
rue Jean Lantier 75001 Paris, désigné ci-après "l'Organisateur". 

 
2. Lots 

Les participants ont la possibilité de gagner les lots suivants : 

• 2 x Tirage photo ; 

• 10 x Rencontre exclusive avec des photographes lauréats. 

 
La remise des lots n'impliquera aucun frais pour les participants. 

La remise du lot ne pourra pas être effectuée sous forme de somme d'argent. 

Le participant se voyant attribuer un lot aura l'obligation de s'acquitter des taxes et 
impôts y afférant. 

 
3. Conditions de participation 

La participation au présent jeu-concours est ouverte à tout individu sans aucune 
restriction. 

 
4. Frais de participation 

Le présent jeu-concours est un jeu gratuit sans obligation d'achat. 

 
5. Modalités de participation 

La participation au jeu-concours est ouverte à compter du 16/07/2025 au 24/08/2025. 

Chaque personne ne peut participer qu'une seule fois. 

La participation se déroule selon les modalités suivantes : 

Le participant doit voter pour son photographe préféré parmi les deux nominés 
du Prix du Public (Natalya Saprunova et Supratim Bhattacharjee) organisé dans 
le cadre du Prix Photo du CCFD-Terre Solidaire, soit sur Instagram, soit sur le 
site internet du CCFD-Terre Solidaire.   
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Pour Instagram : le participant doit voter pour son photographe préféré sur la 
publication prévue à cet effet et mise en ligne le 16 juillet 2025.   
  
Pour le site internet, le participant doit voter pour son photographe préféré dans 
le formulaire Riddle disponible dans l'article prévu à cet effet et mis en ligne le 16 
juillet 2025. Le participant doit en outre indiquer une adresse mail dans le 
formulaire pour pouvoir participer au tirage au sort. 

 
6. Désignation des gagnants 

Les gagnants seront déterminés de la manière suivante : 

Pour Instagram, 6 gagnants seront tirés au sort (1 pour le tirage photo, 5 pour les 
rencontres exclusives) parmi les votants.   
  
Pour le site internet, 6 gagnants seront tirés (1 pour le tirage photo, 5 pour les 
rencontres exclusives) parmi les votants ayant indiqué une adresse mail. 

 
7. Date et modalités de publication des résultats 

Les résultats seront communiqués le 05/09/2025. Les gagnants seront contactés 
directement par l'Organisateur. 

 
8. Données personnelles 

Des données à caractère personnel concernant les participants sont collectées avec 
leur consentement dans le cadre de ce jeu-concours dans le but d'établir l'identité du 
participant, de le prévenir en cas de gain et de lui remettre le lot lui étant attribué. 

Les données à caractère personnel des participants seront conservées pendant une 
durée de douze mois et traitées par les personnes suivantes : 

La direction de la communication et de l'information du CCFD-Terre Solidaire. 

Les participants pourront exercer leurs droits d'accès, de rectification et d'effacement 
de leurs données personnelles de la manière suivante : 

Par simple email à webmaster@ccfd-terresolidaire.org 

 
9. Communication du règlement 

Le présent règlement est mis à disposition de toute personne en faisant la demande. 
Il peut être consulté préalablement à la participation au jeu-concours et 
indépendamment de tout achat. La participation au jeu-concours suppose 
l'acceptation sans réserve du présent règlement. 


